
 Question 2018-CE-99 

 

Savoy Philippe 

Absence de cours de musique et d’arts visuels en 11ème Harmos – Section EB 

Cosignataires :  - Date de dépôt :  09.04.18 DICS  

Dépôt 

Depuis l’année scolaire 2014-2015, la nouvelle grille horaire du cycle d’orientation qui découle 

du PER (Plan d’Etudes Romand) contient une absence de cours de musique et d’arts visuels en 

3
ème

 année dans la section EB (exigences de base). 

Connaissant l’importance de l’apprentissage de la musique (et du chant) pour la confiance en soi, la 

posture, la respiration et l’expressivité, cette suppression est très étonnante, tout particulièrement 

pour cette catégorie d’étudiants. Pour ce qui est du volet des arts visuels, l’imaginaire, la capacité à 

observer, à comprendre les enjeux liés à l’image sont autant d’aspects fondamentaux dont l’absence 

de cours est une véritable perte. 

Certes, la grille horaire comporte 2 heures d’activités créatrices manuelles (qu’il est nécessaire de 

maintenir) absentes dans les autres sections, mais force est de constater que ces 2 heures ne peuvent 

pas pallier les absences de cours précités. Cela pourrait laisser à penser que les jeunes qui étudient 

en exigences de base (11
ème

 année Harmos) ne présentent qu’un profil manuel et que leurs capacités 

artistiques sont ainsi laissées sur le côté. 

Le plan d’étude pour la partie alémanique cantonale ne supprime pas ces heures.  

Mes questions sont donc les suivantes :  

1. Cette distribution inégale entre la partie alémanique et romande du canton ne contrevient-elle 

pas à l’égalité de formation pour les élèves du canton ? 

2. L’absence de musique et d’arts visuels en 3
ème

 EB ne constitue-elle pas une inégalité de 

traitement dans la formation de base de ces derniers en les privant des apprentissages de 

connaissances et compétences spécifiques à ces branches ?  

3. Ne serait-il pas possible d’au minimum proposer que les élèves puissent opérer un choix, et 

aient la possibilité d’avoir accès à ces cours ?  

4. Pour quelles raisons fondamentales ces heures sont-elles supprimées depuis 2014 ? 

5. Est-ce que la DICS envisage une réorganisation de ces dotations horaires et dans quel délai ? 

Je vous remercie pour vos réponses et espère que l’apprentissage de la musique et des arts visuels 

par une pratique active dans le milieu scolaire ne soit pas considéré comme étant optionnel, mais 

toujours comme essentiel. 

— 


